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ASSOCIATION AGREEE DE GESTION DES PROFESSIONS LIBERALES

DE CHAMPAGNE-ARDENNE

14 Avenue Hoche

B.P. 223

51686 REIMS CEDEX 2

Fax  03 26 97 83 85 

Tél . 03 26 82 84 43

e-mail : info@aagpl.com

BULLETIN D’ADHESION

Je soussigné,

- NOM et Prénoms

 

- Date et lieu de naissance 

- Profession 
                                                           

- Tél                                         E-mail                                                                                  

- Adresse du lieu d’exercice 


déclare adhérer  à l’ASSOCIATION AGREEE DE GESTION DES PROFESSIONS LIBERALES et m’engage à respecter les obligations qui en découlent.

L’adhésion à l’Association implique, pour les membres BENEFICIAIRES :

- de suivre les recommandations qui leur sont adressées, conformément aux articles 371 X à 371 Z 

  de l’annexe II du C.G.I., par les Ordres et Organisations dont ils relèvent, en vue d’améliorer la 

  connaissance des revenus de leurs ressortissants.

- de fournir au CORRESPONDANT de l’Association tous les éléments nécessaires à l’établis-

  sement de déclarations sincères et complètes.

- d ’autoriser l’Association à communiquer à l’Agent de l’Administration Fiscale qui lui apporte 


son assistance technique les documents mentionnés au présent article.

Conformément à l’article 371 M de l’annexe II du C.G.I., l’Association a pour objet de fournir à ses membres adhérents des services ou informations qui leur permettent de développer l’usage de la comptabilité et qui facilitent l’accomplissement de leurs obligations administratives et fiscales.

Les déclarations de résultats des membres adhérents d’une association agréée susceptibles de bénéficier de l’abattement doivent être accompagnées d’une attestation fournie par l’Association indiquant la date d’adhésion et, le cas échéant, la date à laquelle est  intervenue la perte de la qualité d’adhérent.

Fait à __________________________________ le ______________________ Signature, 

N° AGA 2 02 510
www.aagpl.com
Décision d’Agrément N° 519.01.03.78 prononcée par la Direction Régionale des Impôts à Châlons-en-Champagne  le 24 Mars 1978

Renouvelée les 24 Mars 1981. 1984. 1987. 1990. 1996 et 2002.

ASSOCIATION AGREEE DE GESTION DES PROFESSIONS LIBERALES

DE CHAMPAGNE-ARDENNE

14 Avenue Hoche

B.P. 223

51686 REIMS CEDEX 2

Fax  03 26 97 83 85 

Tél . 03 26 82 84 43

e-mail : info@aagpl.com

LETTRE D’ENGAGEMENT

Je soussigné,

M  


demeurant à 

Profession 



Relevant de l’organisation professionnelle suivante : (Ordre, Syndicat ou Fédération) 

Déclare souscrire aux recommandations prévues aux articles 371 X à 371 Z de l’annexe II du C.G.I., à savoir :

1°) Tenir les documents prévus aux articles 99 et 101 bis du code général des impôts conformément à l’un des plans comptables professionnels agréés par le ministre de l’économie et des finances.

2°)  En ce qui concerne les recettes, mentionner sur ces documents le détail des sommes reçues, l’identité du client, le mode de règlement et la nature des prestations fournies.

Toutefois, lorsque les dispositions de l’article 378 du code pénal relatives au secret professionnel sont applicables, la nature des prestations fournies n’est pas mentionnée et l’identité du client peut être remplacée par une référence à un document annexe permettant de retrouver cette indication et tenu par le contribuable à la disposition de l’Administration des Impôts. A l’égard des organismes tenus d’établir des relevés récapitulatifs par praticien en application de l’article L.97 du livre des procédures fiscales, le droit de communication ne peut, en ce qui concerne la nature des prestations fournies, porter que sur les mentions correspondant à la nomenclature générale des actes professionnels.

3°)  Accepter le règlement des honoraires par chèques libellés dans tous les cas à leur ordre .

                                                                                                                .../...

 .../...

4°) Informer leurs clients de leur qualité d’adhérent à une Association agréée, si tel est le cas, et de ses conséquences en ce qui concerne l’acceptation du paiement des honoraires.


Les modalités de cette information sont, en tant que de besoin, précisées par arrêté.

5°) Pour les membres des professions de santé, inscrire sur les feuilles de maladie ou de soins, conformément aux dispositions de l’article L.97 du livre des procédures fiscales et du décret n° 72-480 du 12 Juin 1972, l’intégralité des honoraires effectivement perçus même s’ils ne peuvent que partiellement donner lieu à remboursement pour les assurés.

                                   Fait à 
  le 
  

  


Signature,
RENSEIGNEMENTS COMPLEMENTAIRES
–Date début activité  


–S’agit-il d’une première adhésion ?              oui                             non

–Si non, période antérieure d’adhésion à une AGA 


–Nom et Adresse du Conseil ou du Comptable 


N° AGA 2 02 510
www.aagpl.com
Décision d’Agrément n° 519.01.03.78 prononcée par la Direction Régionale des Impôts à Châlons En Champagne le 24 Mars 1978

       Renouvelée les 24 Mars 1981, 1984, 1987, 1990 ,1996 et 2002.  
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ASSOCIATION AGREEE DE GESTION DES PROFESSIONS LIBERALES

DE CHAMPAGNE-ARDENNE

14 Avenue Hoche

B.P. 223

51686 REIMS CEDEX 2

Tél . 03 26 82 84 43
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e-mail : info@aagpl.com

DROIT D’ENTREE


Montant H.T.  ........................
€
33,45

       


T.V.A. 19,6 % ...................…
€
  6,55
  



_________


€
40,00

 



========



(A conserver comme pièce justificative dans votre comptabilité)
(========================================================================================

DROIT D’ENTREE

(à nous retourner avec le bulletin  d’adhésion et la lettre d’engagement)

M. (NOM - Prénoms)..........................................................................

PROFESSION.....................................................................................

ci-joint : C.C.P.   (1)

               
               C.B.      (1)

(1)  Rayer la mention inutile
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       Renouvelée les 24 Mars 1981, 1984, 1987, 1990 ,1996 et 2002.  
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